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District 4 / Diane Boyer

Nombre de mandats : 1
Occupation : Responsable de l'approvisionnement 
au Cégep André-Laurendeau (retraite)

Pour la joindre : 438 397-7226 ou 
d.boyer@villepincourt.qc.ca

Maire / Yvan Cardinal

Nombre de mandats : 2 
Occupation : Enseignant à la 
Commission scolaire Marguerite-Bourgeoys (retraite)
Pour le joindre : 514 453-4238 ou y.cardinal@villepincourt.qc.ca

District 5 / Jim Miron

Nombre de mandats : 6
Occupation : Responsable du développement 

Pour le joindre : 514 453-8337 ou 
j.miron@villepincourt.qc.ca

District 6 / René Lecavalier

Nombre de mandats : 1
Occupation : Lieutenant-pompier pour 
la Ville de Pierrefonds (retraite)

Pour le joindre : 514 646-0720 ou 
r.lecavalier@villepincourt.qc.ca

District 2 / Denise Bergeron

Nombre de mandats : 2 (élue lors d’une élection 
partielle en 2012)
Occupation : Coordinatrice de service de garde 
en milieu scolaire à l'école St. Patrick (retraite)

Pour la joindre : 514 808-6257 ou 
d.bergeron@villepincourt.qc.ca

Nombre de mandats : 1
Occupation : Avocat (retraite)

Pour le joindre : 438 257-1134 ou 
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District 1 / Alexandre Wolford

Nombre de mandats : 1
Occupation : Historien spécialisé en histoire urbaine 
et environnementale et étudiant au doctorat à l’INRS 
en études urbaines

Pour le joindre : 
a.wolford@villepincourt.qc.ca 
ou www.facebook.com/wolfordalexandre 

Représentant du conseil à la 
Commission de développement 
social, des services communau-
taires et loisirs et à la 
Commission des infrastructures, 
travaux publics et aménagement 
du territoire

Présidente de la Commission 

et déléguée municipale à la 
Régie de l’eau de l’Île Perrot

Représentant du conseil à la 
Commission de sécurité 
publique et représentant du 
conseil au Comité consultatif 
d’urbanisme

Présidente de la Commission 
de développement social, des 
services communautaires et 
loisirs

Président de la Commission des 
infrastructures, travaux publics 
et aménagement du territoire et 
délégué municipal au CIT La 
Presqu’Île et à Transport Soleil

Président de la Commission de 
sécurité publique, représentant 
du conseil à la Commission 

et délégué substitut au CIT La 
Presqu’Île et à Transport Soleil

Voici votre
conseil municipal
jusqu’en 2017 :  

POLITIQUE DE DÉVELOPPEMENT SOCIAL

RENOUVELLEMENT DU PLAN D’ACTION

En 2013, la Ville de Pincourt a adopté une Politique de développement social, laquelle comprenait un plan d’action échelon-
né sur trois ans. Or, voilà que ce dernier est arrivé à échéance.

Le plan d’action est présentement en plein remaniement. Les nouvelles orientations porteront principalement sur l'aide aux 
personnes en situation de faible revenu et/ou aux personnes en situation d'exclusion sociale.

Le nouveau Plan d’action 2017-2019 sera prêt à être dévoilé en janvier 2017.  À suivre...
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BABILLARDS ÉLECTRONIQUES
Une politique d’affichage maintenant en vigueur

Le 22 janvier dernier, la Ville de Pincourt a installé deux 
babillards électroniques, soit un sur le boulevard 
Cardinal-Léger et un autre au coin du boulevard de l’Île et de 
la 5e Avenue. Depuis leur installation, la Ville a apporté 
quelques ajustements pour répondre à vos préoccupations.

Par exemple, sur le boulevard de l’Île, le babillard a été mis en 
mode veille durant la nuit pour assurer la quiétude des 
maisons avoisinantes. Le niveau de luminosité des écrans a 
également été ajusté selon la période de la journée.

POLITIQUE D’AFFICHAGE

Les babillards électroniques servent principalement à 
diffuser l’actualité municipale et les messages d’urgence. 
Cependant, certains organismes reconnus par la Ville 
peuvent les utiliser à l’occasion pour diffuser des messages 
d’intérêt public. Plusieurs conditions s’appliquent.

Par exemple, aucun message à caractère publicitaire, 
politique, partisan, religieux, commercial, lucratif ou 
discriminatoire ne sera accepté. Les messages doivent :

• Promouvoir des événements sur le territoire de Pincourt
• Attirer des visiteurs sur le territoire
• S’adresser à tous les Pincourtois dans le cadre d’une  
campagne de sensibilisation
• Mobiliser les Pincourtois pour une bonne cause

Le Service du greffe et des communications a le dernier mot sur 
toutes demandes de diffusion que ce soit au niveau de la forme 

diffuser ou non. 

Les critères d’admissibilité et les conditions d’affichage sont 
détaillés dans la politique d’affichage.

La Politique d’affichage des panneaux d’affichage 
numérique complète est disponible en ligne, en annexe de la 
Politique des communications, au www.villepincourt.qc.ca. 

La ville/Administration/Politiques.

PRÉSENTER UNE DEMANDE 
D’AFFICHAGE

2. Retourner le formulaire dûment rempli et signé, 
ainsi que les logos (si nécessaire), au moins 15 jours 

courriel ou en personne*.

*Veuillez utiliser l’appellation « Demande 
d’affichage panneau électronique » dans l’objet du 
courriel ou sur l’enveloppe.

Courriel
greffe@villepincourt.qc.ca

En personne
À la réception de l’hôtel de ville
919, chemin Duhamel

ACTIVITÉS À VENIR

SOIRÉE DE L’ASIE 

Le vendredi 22 avril, de 17 h 30 à 22 h
Omni-Centre

Billets en vente à l’Omni-Centre et à la bibliothèque
Adultes : 20 $ Enfants : 5 $

Avec Renée Primeau de la Ferme Coopérative 
Tourne-Sol à Les Cèdres

Le jeudi 21 avril, à 18 h 30 
Résidences Sénéchal, au 114, chemin Duhamel

514 425-1104, poste 6244
www.villepincourt.qc.ca (dans le calendrier)

Avec André Bélisle, fondateur de l’Association 
Québécoise de lutte contre la pollution 
atmosphérique

Le samedi 21 mai, à 13 h
Omni-Centre
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TRAVAUX DE PLOMBERIE : AVEZ-VOUS VOTRE PERMIS ?

Saviez-vous qu’un permis est nécessaire avant d’entreprendre des travaux de réparation ou de remplacement de 
conduites de raccordement aux services municipaux d'aqueduc, d'égout sanitaire ou pluvial ?

Selon le règlement d’urbanisme n°784, vous avez l’obligation de présenter une demande de permis au Service 
de l’aménagement du territoire avant de commencer des travaux de réparation ou de remplacement de 
conduites de raccordement aux services municipaux. Cette exigence s’applique aussi aux drains français situés 
autour de la fondation d’un bâtiment.

Obtenir un permis

Avant d'entreprendre vos travaux, appelez à l’hôtel de ville pour parler à un inspecteur-technicien. Si nécessaire, 
vous pouvez également prendre un rendez-vous avec lui.

Lorsque votre permis sera prêt, vous serez avisé par téléphone ou par courriel pour que vous puissiez venir le 
chercher à l’hôtel de ville. Vous devrez ensuite payer les frais inhérents au comptoir de la taxation.

Suite à l’émission du  permis, le Service de l’aménagement du territoire transmettra l’information au Service des 
travaux publics.  Un test de colorant sera par la suite exécuté afin de vérifier s’il existe un branchement croisé sur 
les conduites existantes.

Vous devez présenter une demande de permis un minimum de 48 h avant le début des travaux afin de coor-
donner le test de colorant avec le Service des travaux publics.

Prendre un rendez-vous : 514 453-8981, poste 332 ou 333, ou permis@villepincourt.qc.ca

OUVERTURE DE LA BANQUE SCOTIA

Quoi de neuf du côté commercial ? La Banque Scotia 
ouvrira une nouvelle succursale à Pincourt le 18 avril 
prochain au 1400, boul. du Traversier. L’institution 
financière est installée dans le bâtiment situé devant 
le RONA. 

Les trois autres locaux, voisins de la Banque Scotia, 
n’avaient toujours pas trouvé preneurs au moment 
d’écrire ces lignes.

RÉSEAU D’AQUEDUC : RINÇAGE UNIDIRECTIONNEL

Objectif : Déloger les dépôts dans les conduites d’eau 
et assurer la qualité de l’eau sur l’ensemble du réseau.

Dates : À confirmer en mai et en juin*

*Les dates du rinçage seront annoncées sur le site 
Web de la ville, sur Facebook et sur les babillards 
électroniques.

Horaire des travaux : De nuit, du lundi au vendredi, 
entre 22 h et 6 h.

Firme responsable : SIMO

Inconvénients à prévoir :
• Baisse de pression d’eau
• Coloration jaunâtre ou rougeâtre de l’eau
• Bruit du camion et de l’écoulement de l’eau



 

A

-

JE BOUGE AVEC MON DOC !

PSITT !

DÉFI SANTÉ

GRAND DÉFI PIERRE LAVOIE

e 
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Voici votre
conseil municipal
jusqu’en 2017 :  

CONSEILLERS
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ÉCOCENTRE DE L’ÎLE 
750, boul. Olympique

HORAIRE DU 1ER AVRIL AU 31 OCTOBRE

Lundi au vendredi : 13 h à 18 h
Samedi : 9 h à 16 h
Dimanche : Fermé

Matériaux acceptés : Bois, matériaux de construction 
et matériaux d’excavation

Information : www.villepincourt.qc.ca

STATIONNEMENT DE NUIT

À compter du 1er avril, vous pourrez à nouveau stationner 
votre voiture dans la rue, entre minuit et 7 h, en cas de 
besoin. 
 

ABRIS D’AUTO

Vous avez jusqu’au 15 avril pour enlever l’abri d’auto sur 
votre terrain. Après cette date, vous êtes passible de 
recevoir une amende.

PARC À CHIENS

Le parc pour les chiens, situé au 725, boul. Cardinal-Léger, 
sera ouvert du 1er mai au 31 octobre. Les heures d’ouverture 
sont de 7 h à 21 h du lundi au dimanche. 

Visitez le www.villepincourt.qc.ca pour connaître les règle-
ments.

ARROSAGE

Vous pouvez arroser votre pelouse et vos haies avec un 
asperseur amovible, un boyau poreux ou un système 
automatique en tout temps entre 20 h et 22 h : 

• Les jours impairs pour les adresses impaires.
• Les jours pairs pour les adresses paires.

PERMIS

Construction d’une piscine, nouvelle clôture, changement 
de fenêtres : avant de commencer vos travaux, procu-
rez-vous d’abord un permis.

Appelez dès maintenant au 514 453-8981, poste 332 ou 
333.

VENTES-DÉBARRAS

Les ventes-débarras seront autorisées, de 8 h à 20 h, durant 
les trois fins de semaine suivantes seulement :

Du 21 au 23 mai 2016
Du 24 au 26 juin 2016
Du 3 au 5 septembre 2016

Aucun permis n’est nécessaire.

Pour joindre l’administration municipale :

Congés fériés
Tous nos bureaux (hôtel de ville, bibliothèque, garage 
municipal, Omni-Centre) seront fermés : 

PÂQUES

Du 25 au 28 mars 2016

JOURNÉE NATIONALE DES PATRIOTES (FÊTE DE LA REINE)

Le lundi 23 mai 2016

FÊTE NATIONALE DU QUÉBEC

Le vendredi 24 juin 2016

514 453-8981

Option 1 : Comptes payables et taxation
Option 2 : Urbanisme et permis
Option 3 : Direction générale et bureau du maire
Option 4 : Greffe et communications
Option 5 : Travaux publics (en dehors des heures faites le #381)
Option 6 : Loisirs et services communautaires
Option 7 : Service d’urgence et de protection incendie
Option 8 : Infrastructures

BIBLIOTHÈQUE
514 425-1104, poste 6244 

COLLECTES

Pour connaître toutes les dates des collectes pour 
l’année 2016, consultez la page Collectes, sous 

l’onglet Services aux citoyens, au 
www.villepincourt.qc.ca. 


